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La	stratégie	de	segmentation	consiste	à	reconnaître	que	
le	marché	n’est	pas	forcément	un	tout	homogène	composé	

de	consommateurs	ayant	les	mêmes	préférences	et	les	mêmes	
réactions	face	à	une	proposition	commerciale	(Chirouze,	
1995).

La	segmentation	marketing	vise	ainsi	à	déterminer	des	
groupes	de	 consommateurs	 les	plus	homogènes	possibles	
et	suffisamment	grands	pour	justifier	des	actions	marketing	
(Kotler,	Dubois	et	Manceau,	2006).

Homogénéité	 et	 taille	 des	 segments	 sont	 donc	 deux	
conditions	 essentielles	 de	 la	 segmentation	 d’un	 marché.	
L’homogénéité	du	segment	 suppose	que	 les	 individus	qui	
le	 composent	 soient	 similaires	 en	 termes	 de	 variables	 de	
segmentation	retenues,	et	 très	différents	des	individus	des	
autres	segments.	Quant	à	la	taille	du	segment,	elle	est	quali-
fiée	«	d’intéressante	»	(Anassé,	1997)	ou	«	satisfaisante	»	au	
sens	de	Simon,	lorsque	le	segment	représente	un	potentiel	
suffisant	pour	justifier	le	développement	d’une	action	mar-
keting	spécifique.

Cependant,	ces	deux	conditions	sont	souvent	contradic-
toires,	surtout	dans	un	environnement	dynamique,	marqué	
par	 la	 complexité	 du	 comportement	 des	 consommateurs.	
La	 taille	du	segment	est	en	 relation	 inverse	avec	 le	degré	

d’homogénéité,	 comme	 le	 rappellent	 Nguyen,	 Cliquet,	
Borges	 et	 Leray	 (2003).	 Ces	 auteurs	 soulignent	 ainsi	 la	
nature	 antinomique	 de	 ces	 deux	 notions	 :	 plus	 la	 taille	
d’un	segment	est	 importante,	plus	le	segment	en	question	
est	 hétérogène	 et	 vice	 versa.	 Le	 responsable	 marketing	 a	
donc	besoin	d’outils	permettant	de	réaliser	un	compromis	
entre	homogénéité	 et	 taille	des	 segments.	Comme	 le	 rap-
pellent	Manceau	et	Volle	(2003),	segmenter	suppose	arbi-
trer	entre	une	compréhension	fine	fondée	sur	des	segments	
homogènes,	de	taille	réduite	et	en	nombre	important,	et	des	
segments	moins	nombreux,	plus	volumineux	et	donc	plus	
hétérogènes.

A	 cet	 effet,	 Nguyen,	 Cliquet,	 Borges	 et	 Leray	 (2003)	
proposent	une	démarche	consistant	à	«	dresser	divers	scé-
narii,	 chaque	 scénario	 correspondant	 à	 une	 combinaison	
précise	 du	 degré	 d’homogénéité	 et	 de	 la	 taille	 du	 ou	 des	
segment(s)	 que	 l’on	 va	 cibler.	Ainsi,	 s’il	 s’agit	 de	 mettre	
en	œuvre	une	stratégie	de	niche,	l’homogénéité	l’emporte	
sur	la	taille	de	la	cible;	au	contraire,	si	la	stratégie	élaborée	
repose	 sur	 la	 pratique	 d’un	 marketing	 de	 masse,	 la	 taille	
sera	privilégiée	».

Mais,	en	amont	de	ces	scénarii,	se	pose	le	problème	de	
la	mesure	de	l’homogénéité	des	segments.	Il	existe	actuel-
lement	des	méthodes	pour	effectuer	cette	mesure.	Dans	le	

Résumé

Homogénéité	 et	 taille	 des	 segments	 sont	
deux	conditions	essentielles	de	la	segmen-
tation	 des	 marchés.	 Cependant,	 ces	 deux	
conditions	 sont	 souvent	 antinomiques	 :	
plus	la	taille	d’un	segment	est	importante,	
plus	le	segment	en	question	est	hétérogène	
et	vice	versa.	Les	 responsables	marketing	
ont	 donc	 besoin	 d’outils	 pour	 réaliser	 le	
compromis	entre	homogénéité	et	taille	des	
segments.	 Cet	 article	 propose	 ainsi	 aux	
PME	 africaines	 une	 méthode	 simple	 et	
adaptée	à	leurs	exigences.

Mots	 clés	:	 arbitrage	 homogénéité/taille	
des	segments,	homogénéité	d’un	segment,	
segmentation	marketing,	segmentation	par	
avantages	recherchés

AbstRAct

Homogeneity	and	size	of	segments	are	two	
essential	 conditions	of	markets	 segmenta-
tion.	However,	the	two	are	often	antinomic	
conditions;	that	is,	the	more	important	the	
size	 of	 the	 segment,	 the	 more	 heteroge-
neous	the	segment	or	vice	versa.The	people	
in	charge	of	marketing	therefore	need	tools	
to	reach	a	common	ground	between	homo-
geneity	and	size	of	segments.	The	present	
work	purports	to	provide	African	medium-
size	 enterprises	 with	 a	 simple	 method	
adapted	to	their	requirements.

Keywords:	homogeneity	/	size	of	segment	
arbitrage,	homogeneity	of	segment,	market	
segmentation,	benefit	segmentation

Resumen

La	homogeneidad	y	el	 tamaño	de	los	seg-
mentos	son	las	dos	condiciones	esenciales	
de	 la	 segmentación	 de	 los	 mercados	 .Sin	
embargo,estas	 dos	 condiciones	 son	 a	
menudo	 contradictorias	 :	 cuantomás	 es	
importante	 el	 tamaño	 de	 un	 segmentomás	
heterogéneo	 es	 el	 segmento	 en	 cuestión	y	
viceversa.	Los	 responsables	del	marketing	
necesitan	entonces	herramientas	para	reali-
zar	 el	 compromiso	 entre	 homogeneidad	 y	
tamaño	de	los	segmentos.	Este	artículo	pro-
pone	así	a	las	PYMES	africanas	un	método	
simple	y	adaptado	a	sus	exigencias.

Palabras	claves:	Arbitraje	de	homogeidad/
tamaño	 de	 los	 segmentos,	 homogeneidad	
de	un	segmento,	segmentación	marketing,	
Segmentación	por	ventajas	buscadas
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cas	 des	 techniques	 traditionnelles	 de	 segmentation,	 fon-
dées	 sur	 le	 principe	 que	 les	 segments	 de	 consommateurs	
sont	complètement	distincts	 (pas	de	chevauchement	entre	
les	différents	segments),	l’homogénéité	dépend	de	la	nature	
(métrique	ou	non	métrique)	des	variables	utilisées	:	lorsque	
les	 variables	 sont	 métriques,	 l’homogénéité	 est	 directe-
ment	mesurée	par	un	indice	de	type	variance	intra-classe;	
en	 revanche,	 lorsque	 les	variables	sont	non	métriques,	on	
peut	 évaluer	 l’homogénéité	 en	 déterminant	 la	 dispersion	
des	 fréquences	 d’apparition	 des	 modalités.	 Quant	 au	 cas	
des	techniques	de	segmentation	à	chevauchement	(overlap-
ping),	le	problème	de	l’homogénéité	a	été	surmonté	grâce	
à	l’approche	par	la	logique	floue	(Hruschka,	1986;	Paviot,	
1998;	Ruspini,	1969;	Wedel	et	Steenkamp,	1989).	En	effet,	
en	 introduisant	 le	 concept	 de	 degré	 d’appartenance,	 cette	
méthode	permet	de	déterminer	la	«	force	»	avec	laquelle	un	
individu	 appartient	 aux	 différentes	 classes	 (ou	 segments)	
(Nguyen,	Cliquet,	Borges	et	Leray,	2003).	Le	degré	d’ap-
partenance	repose	sur	l’idée	de	Zadeh	(1965)	selon	laquelle,	
«	au	lieu	de	chercher	à	tout	prix	un	seuil	unique	s	décidant	
l’appartenance	 à	 un	 ensemble	 dans	 un	 contexte	 donné,	 il	
semble	plus	réaliste	de	considérer	deux	seuils	s1<s2,	avec	
une	 fonction	d’appartenance	 (compris	 entre	 0	 et	 1)	 selon	
lequel	 l’individu	en	question	appartient	à	une	classe	don-
née	».	 Comme	 le	 soulignent	 Nguyen,	 Cliquet,	 Borges	 et	
Leray	(2003),	l’utilisation	du	degré	d’appartenance	comme	
indicateur	de	classification	permet	d’éliminer	le	problème	
d’ambiguïté	de	l’appartenance	d’un	individu	à	un	segment	
et	/	ou	à	un	autre.

Le	principal	reproche	fait	au	cas	de	la	segmentation	tra-
ditionnelle	 est	 la	 non	 prise	 en	 compte	 de	 chevauchement	
entre	segments;	ainsi,	les	segments	définis	ne	seraient	pas	
«	totalement	»	 homogènes.	 En	 effet,	 comme	 le	 soulignent	
Chandon	 et	 Caumont	 (1989),	 les	 consommateurs	 peu-
vent	appartenir	à	plus	d’un	segment.	Mais,	les	contraintes	
méthodologiques	ont	exclu	la	considération	de	tels	cas.	En	
ce	qui	concerne	l’approche	par	la	logique	floue	avec	intro-
duction	du	degré	d’appartenance,	comme	le	notent	Nguyen,	
Cliquet,	Borges	et	Leray	(2003),	bien	qu’elle	permette	de	
traiter	 le	problème	délicat	de	 l’appartenance	à	différentes	
classes,	 l’utilisation	 de	 ces	 résultats	 dans	 la	 perspective	
d’actions	commerciales	n’est	pas	aisée.

Nous	pouvons	déduire	de	ce	qui	précède	que	des	dif-
ficultés	demeurent	quant	à	l’arbitrage	homogénéité	/	taille	
des	 segments.	Aussi,	proposons-nous	dans	cet	 article	une	
contribution.

L’objectif	principal	de	cet	article	est	donc	de	proposer	
aux	PME	africaines	une	contribution	dans	la	résolution	de	
ce	problème.	En	effet,	en	nous	fondant	sur	les	principes	de	
la	 segmentation	 par	 avantages	 recherchés	 (Yankelovitch,	
1964;	Haley,	1968),	nous	proposons	une	démarche	permet-
tant	de	 trouver	un	compromis	entre	homogénéité	et	 taille	
des	segments.

L’intérêt	de	cette	démarche	se	situe	notamment	à	deux	
niveaux.	D’abord,	elle	constitue	une	contribution	à	la	réso-
lution	 d’un	 dilemme	 rencontré	 lors	 de	 la	 mise	 en	 œuvre	
de	 la	 stratégie	 de	 segmentation	 marketing.	 Ensuite,	 cette	
démarche,	 relativement	facile	à	mettre	en	œuvre,	pourrait	
être	utilisée	par	les	PME	africaines,	dont	les	dirigeants	sont	
à	la	recherche	de	méthodes	simples	et	rapides2,	pour	avoir	
une	meilleure	compréhension	de	leurs	marchés.

En	effet,	 les	PME	tiennent	une	place	 importante	dans	
les	économies	africaines.	Mais,	bien	qu’elles	représentent	
plus	 de	 98	%	 de	 l’univers	 des	 entreprises	 en	Afrique,	 ces	
PME	restent	très	fragiles	:	des	dizaines	de	milliers	de	PME	
périclitent	chaque	année.	Par	exemple,	sur	dix	PME	créées	
en	Côte	d’Ivoire,	six	disparaissent	au	bout	de	 trois	ans	et	
huit	au	bout	de	cinq	ans.	Les	causes	de	ces	échecs	sont	sûre-
ment	multiples	:	manque	de	fonds	de	roulement,	non	maî-
trise	des	techniques	et	méthodes	modernes	du	management,	
etc.	Aussi,	assurer	la	pérennité	des	PME	reste	une	préoccu-
pation	majeure	des	gouvernements	africains.	

Cet	 article	 va	 s’articuler	 autour	 de	 deux	 parties.	
D’abord,	 dans	une	première	partie,	 nous	présenterons	 les	
différentes	étapes	de	la	méthode;	ensuite,	suivra,	dans	une	
deuxième	partie,	l’illustration	de	la	démarche	dans	le	cadre	
du	marché	des	pâtes	alimentaires	en	Côte	d’Ivoire.

La présentation de la méthode

les fondements de lA méthode

Le	principe	de	 la	 segmentation	par	 avantages	 recherchés,	
proposé	 par	Yankelovitch	 (1964)	 et	 développé	 par	 Haley	
(1968),	qui	 servira	de	cadre	pour	 la	mise	en	œuvre	de	 la	
méthode,	 est	 construite	 sur	 l’importance	 des	 critères	 de	
choix	(ou	bénéfices	attendus),	et	permet	à	la	fois	d’identi-
fier	la	cible	de	l’entreprise	et	d’orienter	le	positionnement	à	
donner	à	son	produit	ou	à	sa	marque.	En	effet,	ce	principe	
consiste	à	regrouper	les	consommateurs	en	classes	homo-
gènes	à	partir	des	critères	de	choix	qu’ils	mettent	en	œuvre	
pour	choisir	un	produit	(Green,	Tull	et	Albaum,	1988).	Dans	
la	 perspective	 d’une	 élaboration	 d’actions	 commerciales	
efficaces,	cette	méthode	de	segmentation	peut	donc	donner	
de	très	bons	résultats,	car	elle	prend	en	compte	les	attributs	
utilisés	par	les	acheteurs	pour	évaluer	ou	choisir	un	produit	
ou	 une	 marque.	 Par	 exemple,	 Green	 (1977)	 présente	 une	
excellente	application	de	cette	méthode,	et	souligne	qu’elle	
est	la	plus	directe	et	la	plus	conforme	à	l’idée	de	base	de	la	
segmentation	des	marchés.

Dans	 le	 cadre	 de	 ce	 travail,	 nous	 nous	 situerons	 sur	
le	 plan	 des	 attributs	 déterminants	 (Alpert,	 1971),	 dans	 la	
mesure	où	ce	concept	est,	selon	Vernette	(1987),	clairement	
rattaché	au	choix	ou	à	la	préférence,	ce	qui	présente	un	inté-
rêt	managérial.	En	effet,	comme	le	rappelle	Lambin	(1990),	
par	 attribut	 déterminant	 on	 entend	 l’avantage	 recherché	

2.	 L’auteur	remercie	les	évaluateurs	anonymes	pour	cette	suggestion.
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par	l’acheteur.	C’est	donc	cet	attribut	qui	«	génère	»	le	ser-
vice,	 la	 satisfaction	 et	 qui,	 comme	 tel,	 est	 utilisé	 comme	
un	critère	de	choix.	Lambin	note	en	outre	que	les	attributs	
déterminants	que	les	acheteurs	prennent	le	plus	souvent	en	
compte	sont	généralement	nombreux.	

Par	 ailleurs,	 selon	 les	 modèles	 multi-attributs,	 le	
consommateur	combine	les	attributs	choisis	pour	se	forger	
une	attitude	globale	à	 la	base	de	sa	décision	d’achat.	Ces	
modèles	montrent	en	outre	que	les	individus	ne	donnent	pas	
nécessairement	 le	 même	 poids	 aux	 attributs	 déterminant	
leurs	choix.	Et	comme	ajoute	Lambin	(1990),	tous	les	attri-
buts	n’ont	pas	la	même	importance	aux	yeux	de	l’acheteur.	

En	 définitive,	 chaque	 consommateur	 dispose	 d’une	
«	grappe	ordonnée	»	d’attributs	déterminants,	à	 la	base	de	
son	choix	d’un	produit	donné.	En	d’autres	termes,	le	choix	
du	consommateur	est	fait	à	partir	d’un	ensemble	d’attributs	
muni	d’une	relation	d’ordre.

Ainsi,	 la	 méthode	 proposée	 se	 fonde-t-elle	 sur	 cinq	
postulats	:	

-	 	premièrement,	l’ensemble	des	avantages	recherchés	(ou	
critères	de	choix)	par	un	 individu	 forme	une	«	grappe	
ordonnée	»,	c’est-à-dire	qu’il	a	une	structure	obtenue	à	
partir	de	l’importance	accordée	par	l’individu	à	chaque	
critère	de	choix.	Nous	retenons	dans	ce	travail	le	classe-
ment	des	critères	suivant	leur	importance	dans	le	choix;

-	 	deuxièmement,	 les	 individus	 ayant	 la	 même	 «	grappe	
ordonnée	»	forment	un	ensemble	homogène;

-	 	troisièmement,	plus	le	nombre	de	critères	de	choix	for-
mant	la	grappe	est	grand,	plus	le	degré	d’homogénéité	
est	élevé;

-	 	quatrièmement,	 les	 segments	 constitués	 à	 partir	 des	
grappes	 individuelles	 sont	 complètement	 distincts,	
c’est-à-dire	qu’il	n’y	a	pas	de	chevauchement	entre	les	
différents	segments;

-	 	cinquièmement,	 un	 segment	 est	 jugé	 potentielle-
ment	suffisant	pour	 justifier	des	actions	commerciales	
lorsqu’il	représente	une	proportion	fixée	a	priori	de	la	
population	étudiée.

lA collecte des données

La	collecte	des	données	nécessaires	se	déroulera	en	deux	
étapes	:	une	étude	qualitative	et	une	étude	quantitative.

Le déroulement de l’étude qualitative

L’objectif	de	cette	étape	est	double	:	collecter	dans	un	pre-
mier	 temps	 les	attributs	 jugés	 importants	par	 les	consom-
mateurs	 dans	 le	 choix	 du	 produit	 étudié;	 dans	 un	 second	
temps,	 extraire	 de	 ces	 attributs	 importants	 ceux	 qui	 sont	
déterminants	dans	 le	choix	du	produit,	également	appelés	
critères	de	choix	par	Alpert	(1980).

Pour	 la	 collecte	 des	 attributs	 importants,	 Fishbein	 et	
Ajzen	(1975),	et	Ryan	et	Etzel	(1976)	montrent	que	l’entre-
tien	semi-directif	donne	de	très	bons	résultats.	Nous	propo-
sons	donc	une	trentaine	d’entretiens	semi-directifs,	réalisés	
auprès	de	consommateurs	du	produit	étudié.

A	l’issue	des	entretiens,	une	analyse	de	contenu	permet-
tra	de	dresser	la	liste	des	attributs	 importants,	c’est-à-dire	
les	attributs	potentiellement	déterminants.

Pour	 la	 détermination	 de	 la	 liste	 des	 attributs	 déter-
minants	 (ou	 principaux	 avantages	 recherchés),	 Vernette	
(1987)	recommande	l’une	des	deux	méthodes	les	plus	per-
formantes	:	la	méthode	Delphi	et	la	méthode	du	question-
naire	dual.	La	méthode	Delphi	présente	à	la	fois	de	bonnes	
performances	théoriques	et	 l’avantage	de	pouvoir	couvrir,	
en	une	seule	opération,	 le	processus	complet	d’identifica-
tion	de	critères	de	choix.	Quant	à	la	méthode	du	question-
naire	dual,	elle	présente	de	meilleures	qualités	parmi	toutes	
les	méthodes	étudiées	par	Vernette	 (1987).	Son	coût	 rela-
tivement	élevé,	à	cause	des	questions	doubles,	est	 justifié	
par	de	meilleures	prévisions	des	choix	des	consommateurs.

Nous	recommandons	donc	la	méthode	du	questionnaire	
dual,	 telle	 que	 la	 décrit	 Pras	 (1977),	 pour	 la	 collecte	 des	
attributs	déterminants.	La	mise	en	œuvre	de	cette	méthode	
suit	les	étapes	suivantes,	après	la	sélection	d’un	échantillon	
d’une	vingtaine	d’individus	:	

-	 	pour	 chaque	 attribut	 important,	 demander	 à	 chaque	
individu	de	l’échantillon	d’indiquer	un	score	d’impor-
tance	de	l’attribut	et	un	score	de	différence	entre	les	dif-
férentes	marques	de	l’ensemble	évoqué,	sur	une	échelle	
de	1	à	5;

-	 	ces	scores	sont	multipliés	l’un	par	l’autre	pour	donner	
un	score	appelé	score	de	déterminance;

-	 	une	 moyenne	 est	 ensuite	 calculée	 par	 attribut	 sur	
l’ensemble	 des	 personnes	 interrogées,	 ainsi	 qu’une	
moyenne	générale	pour	tous	les	attributs	de	la	liste;

-	 	tous	les	attributs	dont	le	score	moyen	de	déterminance	
est	 supérieur	 à	 la	 moyenne	 générale	 sont	 considérés	
comme	déterminants.

Le déroulement de l’étude quantitative

A	partir	de	 la	 liste	des	P	attributs	déterminants	obtenue	à	
l’issue	 de	 l’étude	 qualitative,	 soumettre	 un	 questionnaire	
structuré	 à	un	échantillon	 représentatif	 du	marché	étudié.	
Ce	 questionnaire	 devra	 permettre	 de	 demander	 à	 chaque	
individu	de	l’échantillon	de	:	

-	 	choisir	parmi	les	P	attributs	déterminants,	les	x	attributs	
qu’il	considère	comme	ses	critères	de	choix	(ou	avan-
tages	recherchés);

-	 	classer	 ces	 x	 critères	 de	 choix,	 du	 plus	 important	
(classé	1er)	au	moins	important	(classé	x	ième).	
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Nous	obtiendrons	ainsi	la	«	grappe	ordonnée	»	des	indi-
vidus	interrogés.

Le	questionnaire	devra	permettre	de	collecter	d’autres	
informations	 jugées	 intéressantes	 pour	 la	 compréhension	
du	marché	étudié.	Par	exemple,	des	variables	socio-démo-
graphiques	pourraient	faciliter	la	description	des	segments	
de	consommateurs	définis.

lA constitution des gRoupes et ARbitRAge  
homogénéité / tAille des segments

A	cet	effet,	définissons	les	paramètres	ci-après	:	

-	 	P	 :	 le	 nombre	 de	 critères	 de	 choix	 ou	 d’avantages	
recherchés	définis	sur	le	marché	étudié;

-	 	xi	:	le	nombre	de	critères	ou	avantages	retenus	et	classés	
par	l’individu	i;

-	 	N	 :	 le	niveau	d’agrégation	 retenu,	qui	est	 fonction	du	
nombre	de	critères	classés	par	les	individus	interrogés.

La constitution des groupes 

-	 	si	N	=	1,	nous	mettrons	dans	le	même	groupe,	tous	les	
individus	 ayant	 classé	 «	premier	»	 le	 même	 critère	 de	
choix;

-	 	si	N=	2,	les	individus	ayant	classé	deux	mêmes	critères	
de	 choix	 respectivement	 premier	 et	 deuxième	 seront	
regroupés.

Nous	 procéderons	 ainsi	 jusqu’à	 N	 =	 P.	 Dans	 ce	 cas,	
nous	 regrouperons	 les	 individus	 ayant	 classé	de	 la	même	
manière	les	P	critères	de	choix.

A	noter	que	lorsqu’on	augmente	N,	certains	individus	
de	l’échantillon	ne	se	retrouvent	plus	dans	les	classes	défi-
nies.	Il	est	donc	possible	de	calculer	un	taux	de	«	déperdi-
tion	»,	c’est-à-dire	la	proportion	des	individus	«	rejetés	»	par	
le	niveau	d’agrégation.

La mesure de l’homogénéité

Elle	va	dépendre	du	niveau	d’agrégation	retenu	:	

-	 	si	N	=	P,	l’homogénéité	sera	qualifiée	de	«	complète	».	
La	compréhension	du	marché	sera	«	totalement	»	fine,	
car	 la	 taille	 des	 segments	 est	 généralement	 réduite	
(Manceau	et	Volle,	2003);

-	 	si	N	<	P,	l’homogénéité	sera	qualifiée	«	d’incomplète	».	
La	compréhension	du	marché	ne	sera	pas	«	totalement	»	
fine,	car	la	taille	des	segments	est	plus	ou	moins	grande	
(Manceau	et	Volle,	2003).

L’arbitrage homogénéité / taille des segments 

Lorsque	N	=	P,	l’homogénéité	est	certes	«	complète	»,	mais	
la	 taille	 des	 groupes	 définis	 est	 réduite.	 Par	 ailleurs,	 ce	
découpage	entraîne	sûrement	un	taux	de	déperdition	élevé.	

Comme	 le	 rappellent	 Nguyen,	 Cliquet,	 Borges	 et	 Leray	
(2003),	 les	segments	définis	dans	ce	cas	 intéresseront	des	
entreprises	désireuses	de	mettre	en	œuvre	une	stratégie	de	
niche.

En	définitive,	le	véritable	besoin	d’arbitrage	se	manifes-
tera	dans	les	cas	d’une	homogénéité	«	incomplète	»,	c’est-
à-dire	lorsque	N	<	P.	Dans	ces	cas,	nous	définissons	trois	
conditions	qui	devront	être	réunies	pour	que	les	segments	
définis	 permettent	 d’avoir	 un	 bon	 compromis	 homogé-
néité	/	taille	:	

-	 	première	condition	:	au	moins	 la	moitié	des	P	critères	
de	choix	(ou	avantages	recherchés)	définis	sur	 le	mar-
ché	étudié	devra	être	utilisée	pour	effectuer	la	partition.	
En	d’autres	termes,	nous	devons	avoir	le	rapport	N	∕	P	
≥	 0,5,	 conformément	 au	 critère	 de	 validité	 retenu	 par	
les	programmes	de	classification	(variance	inter-groupe/
variance	totale	≥	0,50)	;

-	 	deuxième	 condition	 :	 la	 procédure	 de	 partition	 devra	
donner	des	segments	ayant	une	taille	au	moins	égale	à	
5	%	de	l’échantillon,	comme	la	plupart	des	programmes	
de	partition	disponibles	sur	le	marché;

-	 	troisième	 condition	 :	 la	 procédure	 de	 partition	 devra	
entraîner	un	taux	de	déperdition	le	plus	faible	possible.	

lA peRtinence de lA méthode pRoposée

Elle	 sera	 mesurée	 en	 comparant	 notre	 démarche	 métho-
dologique	 aux	 techniques	 généralement	 utilisées	 pour	 la	
segmentation	par	avantages	recherchés.	La	comparaison	se	
fera	à	deux	niveaux	:	la	mesure	de	l’homogénéité	des	seg-
ments	et	l’arbitrage	homogénéité/	taille	des	segments.

Plusieurs	techniques	peuvent	être	utilisées	pour	la	seg-
mentation	par	avantages	recherchés.	Par	exemple,	l’analyse	
en	 composantes	 principales	 et	 l’analyse	 typologique	 sont	
des	techniques	le	plus	souvent	mises	en	œuvre	dans	ce	cas.	
Mais,	ce	mode	de	segmentation	ayant	pour	objectif	princi-
pal	 le	 regroupement	de	consommateurs	 en	classes	homo-
gènes	à	partir	de	 leurs	critères	de	choix	considérés	sur	 le	
même	pied	d’égalité,	l’analyse	typologique	est	préférée	aux	
autres	techniques.	Nous	comparerons	donc	l’analyse	typo-
logique	à	notre	proposition	méthodologique.

En	ce	qui	concerne	le	type	d’analyse	typologique	à	réa-
liser,	nous	choisissons	notre	méthode	parmi	 les	méthodes	
de	classification	hiérarchique,	parce	qu’elles	ne	nécessitent	
pas	de	fixer	au	départ	le	nombre	de	classes	(contrairement	
aux	 méthodes	 non	 hiérarchiques).	 Ainsi,	 avons-nous	 le	
choix	 entre	 trois	 techniques	 de	 classification	 :	 la	 classifi-
cation	ascendante	hiérarchique,	la	classification	ascendante	
hiérarchique	 du	 moment	 d’ordre	 deux	 et	 la	 classification	
descendante	hiérarchique.

Quant	aux	critères	d’agrégation,	nous	avons	également	
le	choix	entre	la	moyenne	des	distances	pondérées,	la	dis-
tance	minimale	et	la	distance	maximale.
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En	 définitive,	 nous	 retenons	 la	 technique	 de	 classifi-
cation	 ascendante	 et	 la	moyenne	des	distances	pondérées	
comme	 critère	 d’agrégation.	 Ce	 choix	 est	 non	 seulement	
conforme	à	l’idée	de	base	de	la	segmentation	des	marchés,	
mais	également	il	nous	a	donné	de	très	bons	résultats	lors	
de	travaux	réalisés	sur	les	marchés	de	l’automobile	et	de	la	
cigarette	en	Côte	d’Ivoire	et	en	France	(Anassé,	1997).	

Enfin,	en	ce	qui	concerne	les	conditions	de	validité	de	la	
classification,	nous	en	avons	retenues	deux	:	

-	 	la	 validité	 globale	 de	 la	 classification	 est	 obtenue	 si	
le	 rapport	 variance	 inter-groupe	 (VI)	 /	 variance	 totale	
(VT)	est	supérieur	ou	égal	à	0,50;

-	 	un	 segment	 est	 qualifié	 d’intéressant	 et	 donc	 accepté	
que	 si	 son	 effectif	 est	 supérieur	 ou	 égal	 à	 50	%	 de	
l’échantillon.

L’illustration de la démarche pour le cas  
du marché ivoirien des pâtes alimentaires

La	démarche	présentée	ci-dessus	est	appliquée	au	domaine	
de	la	pâte	alimentaire	en	Côte	d’Ivoire,	dont	la	diversité	des	
marques	en	présence	sur	le	marché	témoigne	de	la	multipli-
cité	des	attentes.	Par	ailleurs,	ce	marché	est	suffisamment	
représentatif	des	marchés	africains	du	même	produit.	

Cette	 application	 est	 fondée	 sur	 un	 échantillon	 non	
représentatif	de	 la	population	 ivoirienne,	mais	 typique	en	
termes	d’achat	et	de	consommation	de	pâtes	alimentaires.

La	comparaison	de	la	démarche	à	l’analyse	typologique	
montrera	sa	pertinence	en	matière	de	mesure	de	l’homogé-
néité	d’un	segment	et	de	l’arbitrage	homogénéité	/taille	des	
segments.

lA collecte des données

Les	données	collectées	ont	permis	non	seulement	d’illustrer	
notre	 démarche	 méthodologique	 mais	 également	 d’effec-
tuer	l’analyse	typologique.	

La	collecte	des	données	s’est	déroulée	en	deux	phases,	à	
savoir	une	phase	qualitative	et	une	phase	quantitative.

Le déroulement de la phase qualitative

L’objectif	 essentiel	 de	 cette	 phase	 était	 de	 collecter	 les	
principales	attentes	(ou	avantages	recherchés	ou	critères	de	
choix)	 des	 consommateurs	 de	 pâtes	 alimentaires	 en	 Côte	
d’Ivoire.	Nous	avons	procédé	en	deux	phases	:	

-	 	la	collecte	des	attributs	jugés	importants	par	les	consom-
mateurs	dans	le	choix	des	pâtes	alimentaires;

-	 	la	sélection,	à	partir	de	la	liste	des	attributs	importants,	
des	attributs	déterminants	(ou	avantages	recherchés	ou	
critères	de	choix).

La	réalisation	de	la	première	étape	s’est	faite	au	travers	
de	20	entretiens	semi-directifs	effectués	auprès	de	consom-
mateurs	de	pâtes	alimentaires.	

Ces	 entretiens	ont	permis	de	 collecter	 les	 attributs	du	
tableau	1	ci-après.

Comme	 nous	 l’avons	 recommandé,	 la	 sélection	 des	
attributs	 déterminants	 ou	 critères	 de	 choix	 s’est	 faite	 à	
l’aide	de	 la	méthode	du	questionnaire	dual.	Ainsi,	 avons-
nous	 demandé	 pour	 chaque	 attribut	 du	 tableau	 1	 à	 30	
consommateurs	de	pâtes	alimentaires	d’indiquer	un	score	
d’importance	et	un	score	de	différence	(entre	les	différentes	
marques	de	pâtes	alimentaires),	sur	une	échelle	allant	de	1	à	
5	:	pas	du	tout	important	(1),	pas	important	(2),	sans	opinion	
(3),	important	(4),	très	important	(5);	pas	du	tout	différentes	
(1),	pas	différentes	(2),	sans	opinion	(3),	différentes	(4),	très	
différentes	(5).	Ensuite,	les	scores	d’importance	et	de	dif-
férence	ont	été	multipliés	 l’un	par	 l’autre	pour	donner	un	
score	appelé	«	score	de	déterminance	».	Puis,	une	moyenne	
des	scores	de	déterminance	a	été	calculée.	Enfin,	 tous	 les	
attributs	 dont	 le	 score	 de	 déterminance	 est	 supérieur	 à	 la	
moyenne	générale	ont	été	retenus	comme	attributs	détermi-
nants	(ou	critères	de	choix	ou	avantages	recherchés).	Nous	
avons	ainsi	la	liste	du	tableau	2	ci-dessous.

Le déroulement de la phase quantitative

Un	questionnaire	structuré	a	été	soumis	à	100	consomma-
teurs	de	pâtes	alimentaires.	La	taille	relativement	faible	de	
l’échantillon	 nous	 semble	 justifiée.	 D’abord,	 nous	 avons	
choisi	 notre	 analyse	 typologique	 parmi	 les	 méthodes	 de	
classification	 hiérarchiques.	 Ensuite,	 Roehrich	 et	Valette-
Florence	 (1992)	 et	 Aurifeille	 (1993)	 montrent	 qu’il	 est	
possible	d’avoir	une	bonne	compréhension	des	marchés	à	
partir	de	la	segmentation	faite	sur	la	base	d’un	échantillon	

TABLEAU 1

Liste des attributs importants

Le	goût	des	pâtes

Des	pâtes	faciles	à	cuisiner

La	rapidité	de	cuisson	des	pâtes

Des	pâtes	accessibles	à	toutes	les	bourses

Des	pâtes	faciles	à	conserver

Des	pâtes	nourrissantes

La	forme	des	pâtes

Des	pâtes	faciles	à	digérer

Des	pâtes	disponibles	partout

Des	pâtes	faciles	à	transporter

La	qualité	des	pâtes
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de	moins	de	100	individus.	Enfin,	cet	échantillon	suffit	pour	
illustrer	notre	méthode.

Le	 questionnaire	 s’est	 articulé	 essentiellement	 autour	
de	trois	parties.	Dans	la	première	partie,	nous	avons	collecté	
les	 informations	qui	ont	permis	de	mettre	en	œuvre	notre	
démarche	 méthodologique.	Ainsi,	 avons-nous	 demandé	 à	
chaque	individu	de	choisir	et	classer,	parmi	les	attributs	du	
tableau	2,	ceux	qu’il	retient	dans	le	choix	des	pâtes	alimen-
taires.	Au	niveau	de	la	deuxième	partie,	nous	avons	obtenu	
les	 informations	 nécessaires	 pour	 l’analyse	 typologique.	
Nous	avons	demandé	à	 chaque	 répondant	d’évaluer	 l’im-
portance	de	chaque	attribut	du	tableau	2,	en	lui	attribuant	
une	note	allant	de	1	à	7.	Enfin,	la	troisième	partie	a	permis	
de	collecter	des	caractéristiques	socio-	démographiques	et	
géographiques	pour	la	description	des	segments	de	consom-
mateurs	qui	seront	définis.

lA constitution des gRoupes

Le cas de la démarche méthodologique proposée 

La	constitution	des	groupes	s’est	faite	en	fonction	du	niveau	
d’agrégation	(N).	L’analyse	ayant	défini	6	critères	de	choix	
(ou	 attentes	 ou	 avantages	 recherchés),	 nous	 avons	 eu	 6	
niveaux	d’agrégation.	Les	groupes	obtenus	à	l’issue	de	ces	
6	niveaux	d’agrégation	sont	présentés	au	tableau	3	ci-des-
sous.	Les	principaux	résultats	de	la	procédure	de	constitu-
tion	des	groupes	sont	rassemblés	dans	le	tableau	4	ci-après.

Celui-ci	suscite	quelques	commentaires	:	

-	 	la	taille	des	segments	diminue	quand	le	niveau	d’agré-
gation	augmente;

-	 	le	 taux	 de	 déperdition	 augmente	 lorsque	 le	 niveau	
d’agrégation	croît;

-	 	le	 responsable	 marketing	 peut,	 après	 la	 définition	 de	
conditions	d’homogénéité	et	de	taille,	choisir	un	niveau	
d’agrégation	donné.

Le cas de l’analyse typologique 

Nous	avons	utilisé	la	classification	hiérarchique	ascendante	
et	 comme	 critère	 d’agrégation	 la	 moyenne	 des	 distances	
pondérées.	Pour	le	choix	du	nombre	de	groupes	de	la	clas-
sification,	bien	qu’il	n’y	ait	pas	de	règle	stricte,	nous	avons	
suivi	quelques	indications.	D’abord,	des	considérations	pra-
tiques	nous	ont	conduit	à	retenir	le	découpage	qui	permet	
d’avoir	 un	 nombre	 intéressant	 de	 groupes	 :	 le	 découpage	
qui	 donne	 la	 plus	 grande	 proportion	 de	 segments	 dont	 la	
taille	est	supérieure	ou	égale	à	5	%	de	l’échantillon.	Ensuite,	
comme	le	recommandent	Malhotra,	Décaudin	et	Bouguerra	
(2004),	nous	avons	veillé	à	ce	que	 les	 tailles	des	groupes	
soient	sensées,	c’est-à-dire	 les	écarts	entre	 les	groupes	ne	
soient	pas	trop	importants.	

TABLEAU 2

Liste des attributs déterminants  
(ou avantages recherchés)

Codes Libellés

A1 Le	goût	des	pâtes

A2 Des	pâtes	faciles	à	cuisiner

A3 La	rapidité	de	cuisson	des	pâtes

A4 Des	pâtes	accessibles	à	toutes	les	bourses

A5 La	forme	des	pâtes

A6 La	qualité	des	pâtes

TABLEAU 3

Les 6 niveaux d’agrégation effectués

Niveau d’agrégation : 1

Grappe	
ordonnée

Taille	des	
segments

Composition	des	segments

A1 24 2-7-8-13-15-18-22-24-34-35-41-42-48-51-54-71-72-74-80-82-87-90-91-94

A2 18 4-16-17-26-27-32-33-40-43-44-45-50-70-76-92-95-96-100

A3 14 12-23-36-37-47-52-56-78-79-84-86-93-97-98

A4 20 3-5-6-9-20-21-25-28-31-38-39-59-60-66-69-74-77-81-83-99

A5 2 55-61

A6 22 1-10-11-14-19-29-30-46-48-53-57-58-62-63-64-65-67-68-73-85-88-89
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Niveau d’agrégation : 2

Grappe	ordonnée Taille	des	segments Composition	des	segments

A6-A1 13 1-11-19-30-48-53-64-65-68-73-85-88-93

A1-A6 12 2-18-22-41-42-47-49-51-54-71-91-98

A4-A2 9 3-6-20-21-25-31-75-77-83-

A2-A3 9 4-26-33-43-44-70-92-95-96

A4-A1 6 5-28-38-59-60-99

A1-A2 8 7-8-15-24-72-74-80-94

A4-A6 10 9-14-29-39-46-58-66-69-81-89

A6-A5 5 10-57-62-63-67

A3-A4 2 12-79

A1-A3 6 13-35-82-87-90-34

A2-A1 14 16-17-32-40-45-50-55-56-61-76-78-86-27-100

A3-A2 3 23-84-97

A3-A1 3 36-37-52

Niveau d’agrégation : 3

Grappe	ordonnée Taille	des	segments Composition	des	segments

A6-A1-A2 9 1-11-19-48-53-64-73-85-93

A1-A6-A5 7 2-42-47-49-54-91-98

A6-A1-A3 2 30-88

A1-A6-A3 3 18-22-51

A1-A6-A4 2 41-71

A4-A2-A3 2 6-21

A4-A2-A1 2 20-77

A2-A3-A4 3 4-92-96

A2-A3-A1 1 95

A4-A1-A2 1 5

A4-A1-A5 1 28

A4-A1-A6 3 38-59-99

A4-A1-A3 1 60

A1-A2-A3 6 7-8-15-24-74-94

A4-A6-A5 2 9-69

A4-A6-A3 3 14-58-89

A4-A6-A2 1 29

A4-A6-A1 1 66

A6-A5-A4 2 10-67

A6-A5-A2 1 57

A6-A5-A1 2 62-63

A3-A4-A2 1 12
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A1-A3-A2 1 13

A1-A3-A6 1 35

A1-A3-A5 3 34

A2-A1-A6 3 16-32-5

A2-A1-A3 4 17-50-55

A2-A1-A4 1 40-61-76-100

A2-A1-A5 1 78

A3-A2-A6 1 23

A3-A2-A1 1 84

A3-A1-A6 1 36

A3-A1-A2 1 37

A3-A1-A5 1 52

Niveau d’agrégation : 4

Grappe	ordonnée Taille	des	segments Composition	des	segments

A6-A1-A2	-A5 3 1-11-64

A4-A1-A2-A3 1 5

A4-A2-A3-A6 1 6

A6-A5-A4-A1 1 10

A3-A4-A2-A1 1 12

A1-A3-A2-A5 1 13

A2-A1-A3-A6 1 17

A6-A1-A2-A4 2 19-53

A4-A2-A1-A3 1 20

A4-A2-A3-A1 1 21

A1-A2-A3-A4 2 24-74

A2-A1-A3-A4 2 27-55

A4-A6-A2-A5 1 29

A6-A1-A3-A4 1 30

A2-A1-A6-A4 1 32

A6-A5-A2-A3 1 57

A4-A6-A3-A5 1 58

A2-A1-A4-A6 1 61

A6-A5-A1-A4 1 63

A6-A1-A4-A2 1 65

A4-A6-A1-A2 1 66

A6-A1-A5-A4 1 68

A2-A3-A4-A6 1 96
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Niveau d’agrégation : 5

Grappe	ordonnée Taille	des	segments Composition	des	segments

A4-A1-A2-A3-A5 1 5

A6-A1-A2--A5-A3 1 11

A3-A4-A2-A1-A6 1 12

A1-A3-A2-A5-A6 1 13

A2-A1-A3-A6-A4 1 17

A2-A1-A6-A4-A3 1 32

A2-A1-A3-A4-A6 1 55

A4-A6-A3-A5-A6 1 58

A6-A1-A5-A4-A2 1 68

A2-A3-A4-A6-A1 1 96

Niveau d’agrégation : 6

Grappe	ordonnée Taille	des	segments Composition	des	segments

A4-A1-A2-A3-A5-A6 1 5

A6-A1-A2-A5-A3-A4 1 11

A3-A4-A2-A1-A6-A5 1 12

A1-A3-A2-A5-A6-A4 1 13

A2-A1-A3-A6-A4-A5 1 17

A2-A3-A4-A6-A1-A5 1 96

TABLEAU 4

Synthèse des résultats des différents niveaux

Niveau	d’agrégation	(N) Nombre	de	segments	(A)
Nombre	de	segments	

de	taille≥	5%	(B)
B	/A	(%) Taux	de	déperdition	(%)

1 6 5 83 0

2 13 10 77 0

3 34 3 9 25

4 23 0 0 72

5 10 0 0 90

6 6 0 0 94
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La	 solution	 des	 5	 groupes,	 présentée	 au	 tableau	 5	 ci-
dessus,	a	été	ainsi	jugée	appropriée	et	donc	retenue.

lA compARAison des 2 méthodes de pARtition

La	comparaison	se	fera	à	deux	niveaux	:	

-	 au	niveau	de	la	mesure	de	l’homogénéité	des	segments,

-	 	au	 niveau	 de	 l’arbitrage	 homogénéité/taille	 des	
segments.

De la mesure de l’homogénéité

Rappelons	 que	 l’homogénéité	 du	 segment	 signifie	 que	
les	 individus	 du	 segment	 sont	 similaires	 en	 termes	 des	
variables	 de	 segmentation	 retenues,	 et	 très	 différents	 des	
individus	des	autres	segments.	Ramenée	au	marché	étudié,	
l’homogénéité	d’un	segment	signifiera	que	l’on	retrouvera	
dans	le	segment	les	individus	ayant	les	mêmes	attentes	en	
matière	de	consommation	de	pâtes	alimentaires.	Vérifions	
donc	cette	propriété	dans	les	deux	approches	de	partition	:	

la démarche méthodologique proposée : 

Cette	démarche	va	regrouper	 les	 individus	en	fonction	de	
leurs	 grappes	 ordonnées	 d’avantages	 recherchés.	 Ainsi,	
un	 segment	 est	 rigoureusement	 constitué	 d’individus	 qui	
ont	non	seulement	retenu	les	mêmes	critères	de	choix	(ou	
attentes	 ou	 avantages	 recherchés),	 mais	 qui	 les	 ont	 éga-
lement	 classés	 de	 la	 même	 manière.	 L’homogénéité	 des	
segments	est	donc	assurée.	Par	ailleurs,	en	augmentant	 le	
niveau	d’agrégation,	 on	 améliore	 le	 degré	d’homogénéité	
jusqu’à	 l’obtention	 d’un	 niveau	 qualifié	 d’homogénéité	
«	complète	».	 Rappelons	 que	 l’homogénéité	 est	 complète	
lorsque	l’agrégation	est	réalisée	à	l’aide	des	P	attributs	défi-
nis	sur	le	marché	étudié.

l’analyse typologique : 

La	démarche	de	constitution	des	groupes	adoptée	par	cette	
méthode	ne	favorise	pas	une	bonne	homogénéité.	En	effet,	
la	classification	hiérarchique	ascendante	utilisée	dans	cette	
étude	procède	par	agglomération	:	au	départ,	chaque	indi-
vidu	constitue	un	groupe	à	lui	seul;	puis	l’on	regroupe	les	
individus	 les	 plus	 «	proches	»,	 c’est-à-dire	 ceux	 pour	 les-
quels	la	distance	est	la	plus	faible.	En	d’autres	termes,	il	n’y	
a	pas	«	identité	»	des	attentes	(ou	critères	de	choix	ou	avan-
tages	 recherchés)	 des	 individus	 d’un	 segment,	 contraire-
ment	à	ce	qu’on	observe	avec	la	démarche	méthodologique	
proposée.	Quelques	 illustrations	permettront	de	confirmer	
ce	constat.	Par	exemple,	les	individus	1	et	9	appartiennent	
au	même	segment	obtenu	à	l’issue	de	l’analyse	typologique,	
alors	qu’ils	ne	retiennent	pas	les	mêmes	critères	de	choix.	
Le	segment	auquel	ils	appartiennent	n’assure	donc	pas	une	
bonne	homogénéité.	Nous	pouvons	en	dire	autant	pour	les	
individus	90	et	100,	83	et	84,	etc.

Nous	pouvons	donc	noter	que	la	démarche	méthodolo-
gique	proposée	offre	une	meilleure	mesure	du	niveau	d’ho-
mogénéité	des	segments.

De l’arbitrage homogénéité/taille des segments 

- la démarche méthodologique proposée : 

La	méthode	de	constitution	des	groupes	selon	le	niveau	
d’agrégation	(N)	donne	pour	chaque	valeur	de	N	le	niveau	
d’homogénéité	 et	 la	 taille	 des	 segments	 déterminés.	 Le	
responsable	 marketing	 a	 donc	 toute	 latitude	 de	 retenir	 le	
niveau	d’agrégation	qui	lui	permet	d’avoir	le	meilleur	com-
promis	homogénéité/taille	de	segments.

- l’analyse typologique : 

Les	 limites	en	matière	d’homogénéité	 soulignées	pré-
cédemment	ne	favorisent	pas	un	bon	compromis	homogé-
néité/taille	des	segments	obtenus	dans	ce	type	de	partition.

TABLEAU 5

Les résultats de l’analyse typologique

Segments Taille	des	segments Composition	des	segments

1 27 1-9-12-17-19-20-24-26-27-28-29-30-34-38-39-40-41-52-59-60-66-
71-77-85-92-93-99

2 16 2-10-11-32-35-	46-51-54-	57-61-62-67-68-69-89-81

3 17 3-4-23-25-33-47-48-50_55-58-63-70-75-86-96-97-98

4 27 5-6-7-13-14-15-16-22-36-42-43-44-45-49-53-56-64-72-73-74-78-
80-87-88-91-94-95

5 13 8-18-21-32-37-65-76-79-82-83-84-90-100
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Nous	 pouvons	 déduire	 de	 ce	 qui	 précède	 que	 la	
démarche	méthodologique	proposée	offre	un	meilleur	arbi-
trage	homogénéité/taille	des	segments.

Conclusion et limites 

Face	à	la	difficulté	liée	à	l’arbitrage	homogénéité	/taille	des	
segments,	l’objectif	principal	de	cet	article	était	de	proposer	
une	solution	fondée	sur	les	principes	de	la	segmentation	par	
avantages	 recherchés.	Les	étapes	de	 la	méthode	proposée	
peuvent	être	résumées	ci-dessous	:	

1ère étape	:		La	 collecte	des	P	 critères	de	 choix	du	produit	
concerné;

2ème étape	:		La	sélection	d’un	échantillon	représentatif	des	
consommateurs	du	produit	étudié;

3ème étape	:		La	sélection	et	 le	classement	par	chaque	indi-
vidu	de	ses	X	critères	de	choix;

4ème étape	:		La	 constitution	 des	 groupes	 (segments)	
d’individus;

5ème étape	:		Le	 choix	 du	 découpage	 qui	 offre	 le	 meilleur	
compromis	homogénéité/taille	des	segments.	

Comparée	à	l’analyse	typologique,	la	démarche	métho-
dologique	proposée	offre	quelques	avantages	:	

-	 	les	variables	de	segmentation	ne	sont	pas	prises	sur	le	
même	pied	d’égalité	 :	 l’on	 respecte	bien	 l’ordre	exis-
tant	 entre	 les	 avantages	 recherchés	 dans	 le	 choix	 des	
individus;

-	 	il	est	possible	de	 faire	croître	 le	degré	d’homogénéité	
en	faisant	croître	le	niveau	d’agrégation	(N=1,	N=2,…	
N=P).	Nous	pouvons	ainsi	obtenir	un	niveau	d’homogé-
néité	qualifié	d’homogénéité	«	complète	»	lorsque	N=P;	

-	 	la	 mesure	 de	 l’homogénéité	 est	 «	stable	»,	 car	 elle	 ne	
dépend	pas	de	la	nature	métrique	ou	non	des	variables	
utilisées;

-	 	pour	 chaque	 niveau	 d’homogénéité,	 nous	 avons	 les	
segments	et	leur	taille.	IL	est	donc	relativement	aisé	de	
déterminer	 un	 compromis	 entre	 homogénéité	 et	 taille	
des	segments;

-	 	dans	la	perspective	d’une	définition	du	positionnement	
voulu,	 cette	 démarche	 permettra	 au	 responsable	 mar-
keting	de	choisir	 le	nombre	de	variables	à	prendre	en	
compte	 et	 d’avoir	 la	 taille	 et	 la	 composition	 des	 seg-
ments	cibles;	

-	 	la	méthode	d’agrégation	est	relativement	facile	à	mettre	
en	œuvre;	elle	pourrait	ainsi	satisfaire	 les	attentes	des	
responsables	de	PME	africaines	en	matière	de	segmen-
tation	des	marchés.

Cependant,	 cette	 démarche	 méthodologique	 présente	
certaines	limites.	Une	limite	essentielle	liée	à	la	définition	
des	avantages	recherchés	sur	le	marché	étudié.	En	effet,	la	

mise	en	œuvre	de	cette	démarche	nécessite	en	amont	la	liste	
exhaustive	des	avantages	recherchés	(ou	critères	de	choix)	
par	 les	 consommateurs	 du	 produit	 ou	 service	 concerné.	
Mais,	comme	le	rappelle	Vernette	(1987),	la	liste	des	attri-
buts	sera	différente	selon	la	méthode	utilisée.	Nous	suggé-
rons	donc	l’utilisation	de	la	méthode	du	questionnaire	dual.	
Bien	sûr,	son	coût	est	relativement	élevé;	mais	elle	permet	
d’obtenir	une	liste	fiable.	Par	ailleurs,	la	mise	en	œuvre	de	
cette	méthode	est	rapide.	Les	dirigeants	de	PME	africaines	
peuvent	donc	aisément	 l’utiliser.	Une	autre	 limite	est	 liée	
à	la	segmentation	par	avantages	recherchés,	qui	a	servi	de	
cadre	pour	la	mise	en	œuvre	de	la	méthode	exposée	dans	
cet	 article,	présente	quelques	 faiblesses.	En	effet,	 comme	
le	 souligne	Salles	 (2003),	ce	mode	de	segmentation	n’est	
intéressant	 que	 dans	 le	 cadre	 d’achats	 rationnels,	 assez	
complexes,	nécessitant	un	processus	de	décision	assez	long	
et	une	implication	forte.	D’autre	part,	ce	mode	de	segmen-
tation,	étant	construit	sur	des	critères	sensibles	aux	actions	
marketing,	donne	des	résultats	peu	stables	dans	le	temps.

Malgré	les	 limites	relevées,	 la	méthode	proposée	peut	
être	utile	pour	les	dirigeants	de	PME	africaines	en	matières	
de	définition	de	marchés	cibles.	A	cet	effet,	il	est	possible	à	
l’aide	d’un	programme	réalisé	à	partir	du	logiciel	Excel	de	
simplifier	davantage	les	différentes	étapes	de	la	méthode.

Bibliographie

AlPert	MI.	(1971),	«	Identification	of	Determinant	Attributes	:	A	
Comparison	of	Methods	»,	Journal	of	Marketing	Research,	8,	
2,	pp.	184-191.

AlPert	M.I.	(1980),	«	Unresolved	issues	in	identification	of	deter-
minant	 attributes	»,	Advances	 in	Consumer	Research,	 vol.	 7,	
pp.	83-88.

AnAssé	A.A.A.	(1997),	«	Conditions	d’application	de	la	segmen-
tation	marketing	dans	le	contexte	d’un	pays	en	voie	de	déve-
loppement	:	le	cas	de	la	Côte	d’Ivoire	»,	Thèse	de	doctorat	de	
l’université	de	Rennes	1.

Aurifeille	J.M.	(1993),	«	L’évolution	des	valeurs	et	ses	implica-
tions	 en	 Marketing	 :	 une	 enquête	 en	 Russie	»,	 Recherche	 et	
Applications	en	Marketing,	vol.	8,	n°	4,	pp.	57-76.

cHAndon	J.-L.	et	cAumont	D.	(1989),	«	Quelques	problèmes	liés	à	
la	validité	d’une	classification	»,	Recherche	et	Applications	en	
Marketing,	vol.	4,	n°	3,	pp.	77-93.

cHirouze	Y.	(1995),	Le	marketing	stratégique	:	stratégie,	segmen-
tation,	 positionnement,	 marketing-mix	 et	 politique	 d’offre,	
Ellipses.

fisHbein	 M.	 et	 Ajzen	 I.	 (1975),	 Belief,	 attitude,	 intention	 and	
behavior	 :	 an	 introduction	 to	 theory	 and	 research,	 Boston,	
Addison-Wesley.

green	P.E.	 (1977),	«	A	new	approach	 to	market	 segmentation	»,	
Business	Horizons,	vol.20,	feb.,	pp.	61-73.

green	P.E.,	tull	D.S.,	AlbAum	G.	(1988),	A	research	for	market-
ing	decisions,	fifth	edition,	Englewood	Cliffs,	New	Jersey.

HAley	 R.I.	 (1968),	 «	Benefit	 segmentation	 :	 a	 decision-oriented	
research	 tool	»,	 Journal	 of	 Marketing,	 vol.	 32,	 n°	 3,	 july,	
pp.	30-35.



134 Management international / International Management / Gestión Internacional, 17 (2)

HruscHkA	 K.	 (1986),	 «	Marketing	 definition	 and	 segmentation	
using	 fuzzy	 clustering	 methods	»,	 International	 Journal	 of	
research	in	Marketing,	3,	2,	pp.	117-135.

kotler	 P.,	 dubois	 B.	 et	 mAnceAu	 D.	 (2006),	 Marketing	
Management,	 Edition	 Pearson	 Education,	 12e	 édition,	
928	pages.

lAmbin	 J.J.	 (1990),	 La	 recherche	 marketing	 :	 analyser-mesurer-
prévoir,	McGraw-Hill,	424	pages.

mAlHotrA	 N.,	 décAudin	 J.-M.	 et	 bouguerrA	A.	 (2004),	 Etudes	
marketing	avec	SPSS,	Pearson	Education,	4e	édition,	665	pages.

mAnceAu	D.	et	volle	P.	(2003),	«	La	segmentation	en	question	»,	
Décisions	Marketing,	n°32,	sept-déc.,	pp.	5-6.

nguyen	 P.T.,	 cliquet	 G.,	 borges	 A.	 et	 lerAy	 F.	 (2003),	
«	L’opposition	entre	taille	du	marché	et	degré	d’homogénéité	
des	segments	:	une	approche	par	la	logique	floue	»,	Décisions	
Marketing,	n°	32,	octobre-décembre,	pp.	55-69.

PAviot	G.	(1998),	«	Comparaison	de	deux	méthodes	de	typologie	:	
le	cas	des	voitures	diesel	»,	Décisions	Marketing,	14,	mai-août,	
pp.	81-88.

PrAs	 B.	 (1977),	 Comment	 les	 consommateurs	 opèrent-ils	
leurs	 choix	?	 Les	 modèles	 multi-attributs,	 Encyclopédie	 du	
Marketing,	Paris,	Editions	Techniques,	Vol.	1,	p.	1-42

roeHricH	G.	 et	vAlette-florence	 P.	 (1992),	 «	Apport	 des	 chaî-
nages	 cognitifs	 à	 la	 segmentation	 des	 marchés	»,	 Actes	 du	
8e	 Colloque	 International	 de	 l’Association	 Française	 de	
Marketing.

rusPini	E.H.	(1969),	«	A	new	approach	to	clustering	»,	Information	
and	control,	15,	pp.	22-32.

ryAn	M.J.	et	etzel	M.J.	(1976),	«	The	nature	of	salient	outcomes	
and	referents	in	the	extended	model	»,	Advances	in	Consumer	
Research,	vol.	3,	pp.	485-496.

sAlles	J.-C.	(2003),	«	Comment	rendre	une	segmentation	opéra-
tionnelle	?	De	la	description	à	l’explication	des	comportements	
de	 consommation	»,	 Décisions	 Marketing,	 n°	 32,	 octobre-
décembre,	pp.	45-51.

vernette	 E.	 (1987),	 «	Identifier	 les	 attributs	 déterminants	 :	 une	
comparaison	de	six	méthodes	»,	Recherche	et	Applications	en	
Marketing,	vol.	2,	n°4,	pp.	1-21.

Wedel	M.	et	steenkAmP	 J.B.E.M.	(1989),	«	A	fuzzy	clusterwise	
regression	 approach	 to	 benefit	 segmentation	»,	 International	
Journal	of	Research	in	Marketing,	6,	4,	pp.	241-258.	

yAnkelovitcH	D.	(1964),	«	New	criteria	for	market	segmentation	»,	
Harvard	Business	Review,	vol.	42,	march-april,	pp.	83-90.

zAdeH	L.	A.	(1965),	Fuzzy	sets,	Information	and	Control,	vol.	8,	
n°	3,	pp.	338-353.


